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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-140554

Département(s) de publication : 38
 Annonce n° 25-140554

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ville de Seyssins

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Marché d'entretien des espaces verts de la commune de Seyssins

  Description : Les prestations sont réparties dans des lots définis comme suit : Lot n°1 : Entretien 
du Parc de Pré Nouvel Lot n°2 : Entretien des espaces verts - massifs arbustifs et tontes (le lot n°
2 est réservé aux entreprises adaptées conformément à l'article L.2113-12 du code de la 
commande publique)

  Identifiant de la procédure : 55a05b25-93b5-4f79-8e7d-b90f98d42843

  Identifiant interne : 25.08

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 77310000 Réalisation et entretien d'espaces verts

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 77310000 Réalisation et entretien d'espaces verts

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 390,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-140554
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-140554
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  Informations complémentaires : Lot 2 : Entretien des espaces verts- massifs arbustifs et 
tontes (Marché Réservé) a été attribué en procédure avec négociation selon l'article 
R2124-3-6 du code de la commande publique " Le pouvoir adjudicateur peut passer ses 
marchés selon la procédure avec négociation : 6° Lorsque, dans le cadre d'un appel 
d'offres, seules des offres irrégulières ou inacceptables, au sens des articles L. 2152-2 et L. 
2152-3, ont été présentées pour autant que les conditions initiales du marché ne soient 
pas substantiellement modifiées. Le pouvoir adjudicateur n'est pas tenu de publier un 
avis de marché s'il ne fait participer à la procédure que le ou les soumissionnaires qui ont 
présenté des offres conformes aux exigences relatives aux délais et modalités formelles 
de l'appel d'offres. Toutefois, par dérogation aux dispositions de l'article R. 2144-4, ne 
peuvent participer à la procédure que le ou les soumissionnaires ayant justifié au 
préalable ne pas être dans un cas d'exclusion et satisfaisant aux conditions de 
participation fixées par l'acheteur. En ce sens, Le lot 2 a été attribué à l'entreprise Afiph 
le 19 décembre 2025 pour un montant de 42 498.85 H.T euros

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Entretien du Parc de Pré Nouvel

  Description : Entretien des prairies (tonte, fauchage), entretien des haies, massifs, arbustes, 
entretien des bassins en eau, entretien des berges des ruisseaux et des prairies sèches

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 77310000 Réalisation et entretien d'espaces verts

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 77310000 Réalisation et entretien d'espaces verts

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le marché débutera à compter du 1er janvier 2026 la 

durée de la période initiale est de 12 mois. Il est renouvelable 3 fois par reconduction 
tacite pour une période de 12 mois. Le pouvoir adjudicateur pourra renoncer à la 
reconduction tacite par dénonciation expresse faites un mois avant l'échéance du 
contrat par l'envoi d'un préavis au titulaire du marché avec recommandé et accusé de 
réception. Le titulaire ne peut s'opposer à la reconduction tacite définie ci-avant

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : 1.1 Pertinence de la méthodologie mise en oeuvre pour l'exécution 
des prestations (sécurité des intervenants et du public environnant etc.)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 1.2 Adéquation des moyens humains et matériels de l'entreprise aux 
prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 1.4 Modalités de suivi de l'exécution des prestations (compte rendu, 
photo avant/ après, réunion de suivi...)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 1.5 Démarche environnementale dans l'exécution des prestations 
(gestion des déchets, recyclage du matériel, utilisation de produits sains...)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 1.3 Adéquation du planning d'intervention aux prestations et 
fréquences indiquées à la Dpgf

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 5

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Valeur Prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : articles L 551-1 et R 551-1 du CJA (référé 
précontractuel, jusqu'à la signature du marché) - articles R 421-1 à R 421-7 du CJA (actes 
détachables dans un délai de deux mois à partir de la notification ou de la publication de 
la décision attaquée) - articles L.551-13 à L.551-23 et R 551-13 à R 551-10 du CJA (référé 
contractuel, dans les trente-et-un jours à compter de la date de publication de l'avis 
d'attribution, ou de la notification des rejets) - recours de plein contentieux (dans un 
délai de deux mois à compter de la date de réception des notifications de rejet) - recours 
pour excès de pouvoir contre les clauses réglementaires du contrat (dans un délai de 
deux mois à compter de la notification des décisions de rejet)
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Entretien des espaces verts- massifs arbustifs et tontes

  Description : le lot n°2 est réservé aux entreprises adaptées conformément à l'article L.2113-12 
du code de la commande publique / travaux de tontes, entretien des massifs arbustifs et 
prestation supplémentaire sur base du BPU

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 77310000 Réalisation et entretien d'espaces verts

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 77310000 Réalisation et entretien d'espaces verts

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Le marché débutera à compter du 1er janvier 2026 la 

durée de la période initiale est de 12 mois. Il est renouvelable 3 fois par reconduction 
tacite pour une période de 12 mois. Le pouvoir adjudicateur pourra renoncer à la 
reconduction tacite par dénonciation expresse faites un mois avant l'échéance du 
contrat par l'envoi d'un préavis au titulaire du marché avec recommandé et accusé de 
réception. Le titulaire ne peut s'opposer à la reconduction tacite définie ci-avant

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 1.1 Pertinence de la méthodologie mise en oeuvre pour l'exécution 
des prestations (sécurité des intervenants et du public environnant etc.)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20
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 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 1.2 Adéquation des moyens humains et matériels de l'entreprise aux 
prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 1.4 Modalités de suivi de l'exécution des prestations (compte rendu, 
photo avant/ après, réunion de suivi...)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 1.5 Démarche environnementale dans l'exécution des prestations 
(gestion des déchets, recyclage du matériel, utilisation de produits sains...)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 1.3 Adéquation du planning d'intervention aux prestations et 
fréquences indiquées à la Dpgf

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 5

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Valeur Prix

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : articles L 551-1 et R 551-1 du CJA (référé 
précontractuel, jusqu'à la signature du marché) - articles R 421-1 à R 421-7 du CJA (actes 
détachables dans un délai de deux mois à partir de la notification ou de la publication de 
la décision attaquée) - articles L.551-13 à L.551-23 et R 551-13 à R 551-10 du CJA (référé 
contractuel, dans les trente-et-un jours à compter de la date de publication de l'avis 
d'attribution, ou de la notification des rejets) - recours de plein contentieux (dans un 
délai de deux mois à compter de la date de réception des notifications de rejet) - recours 
pour excès de pouvoir contre les clauses réglementaires du contrat (dans un délai de 
deux mois à compter de la notification des décisions de rejet)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre
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 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Grenoble

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 390,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Cheval Paysages

 Offre :

  Identifiant de l’offre : TEN-0001

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur de l'offre : 47,560 Euro

  L’offre est une variante : non

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25.08

  Titre : Entretien du Parc de Pré Nouvel

  Date de conclusion du marché : 19/12/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres
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  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : 269ACE06-A5DE-D4B8-ABBF89DAF1ADE14F

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Ville de Seyssins

  Numéro d’enregistrement : 32756

   Adresse postale : Parc François Mitterrand

  Ville : Seyssins

  Code postal : 38180

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Point de contact : le Maire

  Adresse électronique : service.marches.publics@mairie-seyssins.fr

  Téléphone : 0476703998

  Télécopieur : 0476217913

  Adresse internet : http://www.seyssins.fr/

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.info/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Grenoble

  Numéro d’enregistrement : 269ACE26-9E0B-D36F-25BE6AE77EC77807
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   Adresse postale : 2 Place de Verdun

  Ville : Grenoble

  Code postal : 38022

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-grenoble@juradm.fr

  Téléphone : 0476429000

  Télécopieur : 0476422269

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Cheval Paysages

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 1656676-1-1-1

   Adresse postale : 300 route de Bayanne

  Ville : Alixan

  Code postal : 26300

     Subdivision pays (NUTS) : Drôme ( FRK23 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : {code|name|eforms-country.FRA}

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 2f67eb8a-50a5-4589-9845-fb8c5fc9135e - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 19/12/2025 à 15:42

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication
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19/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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